 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  28 JANVIER 2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le vingt huit janvier, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine - MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -– RENARD Yohan

Absent excusé : Monsieur POISNEL Jean-Luc

Secrétaire de séance : Monsieur  Yves SAINT
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  PERSONNEL COMMUNAL : création d’un poste d’adjoint technique de deuxième classe à temps non complet 

Suite aux divers changements intervenus au niveau du personnel affecté à la cantine, il se trouve qu’il y a lieu de créer un emploi permanent à temps non complet pour l’agent chargé  de la cantine à l’école maternelle soit 2 heures 20 minutes par jour de classe ou 7.11/35ème.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, conformément à l’article 34 de la loi du 26/01/1984,
Considérant la nécessité de créer un emploi  permanent d’Adjoint Technique Territorial de deuxième classe, à temps non complet, 7.11/35ème ; 
DECIDE, à l’unanimité,   d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent  nommé dans l’emploi  seront inscrits au budget communal.
II  - PRESENTATION de la PROPOSITION de PRESTATION d’AIDE à l’EXPLOITATION du SYSTEME d’ASSAINISSEMENT par VEOLIA

Depuis la mise en service de la station d’épuration en mai 2006, les nombreux rapports du SATESE montrent  que le suivi apporté par les employés communaux donne des résultats satisfaisants mais il apparaît  que le fonctionnement de certains équipements pourrait être optimisé avec l’assistance de techniciens. 
L’agence VEOLIA qui traite la station d’épuration de Vire, appelée  pour des dépannages ponctuels, a fait une proposition d’assistance à l’exploitation du système se décomposant en deux volets : une maintenance annuelle et une assistance technique.

La visite annuelle porterait  sur un contrôle des différents équipements et déboucherait sur des propositions, sous forme de devis,  d’amélioration ou de réparation.


L’ensemble des prestations est estimé semestriellement  à 2 702.50 euros hors taxes, les interventions de dépannages électromécaniques et de réseau étant facturées en plus selon un bordereau de prix joint à la présente convention  qui prendrait effet au 1er janvier 2010 pour une durée de un an.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,

Considérant l’aide précieuse  qui serait apportée par des spécialistes tant au niveau de l’optimisation des outils que des économies de fonctionnement susceptibles d’être réalisées,
· Retient la proposition présentée par Veolia moyennant  les conditions financières énoncées ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir en précisant que cette convention prendra effet le 1er février 2010 pour une durée de un an.

III – RECONDUCTION du CONTRAT d’ASSISTANCE TECHNIQUE pour la GESTION du SERVICE PUBLIC d’EAU POTABLE.

Comme il a déjà été exposé, et afin de continuer à pouvoir bénéficier de subventions auprès du Conseil Général et de l’Agence de l’eau, la commune devra confier, à court terme,  la gestion de  la distribution de l’eau potable sur son territoire à  une structure regroupant plusieurs  syndicats. Dans l’attente des conclusions  des études actuellement menées sur deux projets, il y aurait lieu de reconduire,  pour une année supplémentaire, la convention  d’assistance technique signée avec S.T.G.S. La rémunération du prestataire resterait fixée à 21.30 euros hors taxes par branchement ; les travaux de réparation et d’entretien du réseau et des branchements seraient rémunérés comme par le passé suivant un bordereau de prix joint. 

La convention n’inclut pas la numérisation des plans du réseau qui est évaluée à part et s’élève à 2 185 euros pour une numérisation à partir des données existantes et à 15 485 euros pour une numérisation après collecte des données sur le terrain.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de reconduire pour une année la convention avec la Société STGS et autorise  Monsieur le Maire à  la signer. Il ne prend pas position dans l’immédiat pour la numérisation des plans.
IV – COMPTE-RENDU des TRAVAUX REALISES au CABINET de la SCM SCALENE et MODALITES de REVISION des LOYERS


Les travaux de rénovation du cabinet se sont déroulés du 4 au 18 janvier.  Des travaux supplémentaires ont été  entrepris (suppression de cloison, de poteaux et le remplacement du revêtement de sols) et  pris en charge par la commune en contrepartie d’une révision du loyer. 
Le montant total des travaux réalisés est d’environ 30 000 euros TTC. De ce fait, l’augmentation légale du loyer pourrait atteindre 15% du coût réel des travaux : actuellement à 345.68 €, il pourrait passer à 408.18 € par mois.

Il existe, cependant, un certain nombre de conditions dont une qui prévoit qu’une clause d’augmentation des loyers consécutivement à l’exécution de travaux doit être stipulée dans le contrat de base ou dans un avenant.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à la passation d’un avenant permettant la revalorisation du loyer consécutive à la réalisation de travaux ; il autorise Monsieur le Maire à le signer et l’invite à faire valoir l’augmentation à compter du 1er février 2010. 

V – POINT sur l’AVANCEMENT des TRAVAUX de DEMOLITION de l’ANCIENNE AUBERGE de l’ABBATIALE et sur la CONSTRUCTION du GITE


L’ancienne auberge de l’abbatiale a été complètement démolie alors que  certains éléments devaient rester pour un contrôle d’amiante par la SOCOTEC. Le prélèvement est prévu le 18 février.

La construction du  gîte avance normalement. Une partie des bâtiments communaux attenants a été détruite. Se pose la question du devenir du  grand hangar qui n’est pas en très bon état. La structure et notamment la charpente semblent  assez solides. Un avis sera sollicité auprès de l’architecte lors de la réunion de chantier de demain.
VI – POINT sur le PROJET TOURISTIQUE en FORÊT
Le projet touristique en forêt constituait pour le Président de l’Intercom Séverine une priorité absolue pour 2010. La formule d'accueil innovante a reçu un écho très positif auprès des financeurs institutionnels. Mais  le calendrier très serré de ce début d'année oblige à envisager un probable report d'ouverture plutôt pour 2011. Les votes des budgets, notamment du conseil général, sont retardés et en conséquence les financements liés au projet vont prendre du retard ne permettant pas une ouverture au public dans les délais. 

Cette situation ne fait pas l’affaire de la commune qui a dénoncé, en fin d’année 2009, le contrat avec le gérant du bar – rôtisserie et démonté les installations afin de les mettre à disposition comme il avait été demandé. 

C’est pourquoi Monsieur le Maire entreprend des  démarches pour essayer de mettre en place un système de restauration sur le site ; il a rencontré Monsieur Renouf Manuel qui a sollicité un emplacement sur le marché pour la vente de plats cuisinés ; d’autres contacts seront pris dans les jours à venir dans l’optique d’offrir un service minimum voire plus.
Par ailleurs, la location de la salle du camping reste possible jusqu’à fin août.
VII – PRESENTATION du RAPPORT de CONTROLE des CONCESSIONS ANTARGAZ pour 2008

Comme il se doit, Monsieur le Maire communique le rapport annuel établi par le Sigaz  chargé de réaliser chaque année un contrôle sur la bonne exécution du cahier des charges des concessions.

Le nombre de branchements est passé de 40 en 2006 à 278 fin 2008 ; les prix bien que la clause de modération prévue ait été appliquée ont beaucoup augmenté en raison des cours des produits pétroliers ; ils ont été ramenés en avril 2009 à un niveau équivalent à ceux de 2005.


Au niveau des travaux de la concession 2005, Antargaz a construit 10 735 mètres de réseaux dans les communes de Le Molay Littry – St Sever – St Sylvain et Ver sur Mer (au lieu de  8 820 prévus) mais a pris un peu de retard sur la concession 2007.

VIII - QUESTIONS DIVERSES
-------
O.P.A.H. (Opération Programmée d’amélioration de l’Habitat) – résultats de l’enquête menée auprès des ménages


Suite à l’enquête faite auprès de la population du canton de Saint-Sever, 355 réponses ont été reçues dans les délais impartis (30 novembre) ; 37 sont  arrivées après traitement ce qui fait 392 réponses en tout dont 85 sur St-Sever.


Ce sont majoritairement des propriétaires occupants (283)  qui ont manifesté leur souhait de faire des travaux : 60% d’entre eux ont plus de 55 ans et 32% ne sont pas imposables sur le revenu.

231 demandes concernent les immeubles anciens construits avant 1949 et 103 se rapportent à des immeubles construits entre 1950 et 1994.


79% des logements disposent des trois éléments de confort (salle de bains/WC intérieur/Chauffage).


La nature des  principaux travaux souhaités concernent : l’isolation : 200 – l’accessibilité : 132 – l’électricité : 119  et l’assainissement individuel : 106.


Cette enquête est un préalable à la vérification de l’opportunité et des enjeux relatifs à la mise en place d’une O.P.A.H. Les élus attendent fortement de l’OPAH la réhabilitation des logements anciens vacants à remettre sur le marché locatif : sur le canton, le parc de logements vacants reste important (9.5 % alors que la moyenne départementale est de 4.60%).
------- Réflexion relative à l’ORGANISATION SCOLAIRE sur le territoire de la COMMUNAUTÉ de COMMUNES


Le CDHAT a fait le compte-rendu de l’étude lancée par l’Intercom Séverine  en vue d’améliorer les conditions d’accueil et d’enseignement  et de pouvoir disposer d’organisations scolaires dans une optique de développement durable et d’aménagement du territoire.

La réflexion doit être menée à partir des sites existants et de la création de nouveaux sites. Quatre scenarii sont envisageables :

1. Maintenir l’ensemble des sites existants ;
2. Diminuer le nombre de sites d’enseignement en s’appuyant sur la qualité des bâtiments et la démographie scolaire ; 
3. Organiser des sites scolaires offrant tous les niveaux autour de 4 pôles ; 
4. Aménager un seul pôle d’enseignement.

Le scenario n° 1 est peu porteur d’avenir, construit sur le court terme, ne répondant pas entièrement aux objectifs définis (travaux importants d’entretien, classes à plusieurs niveaux, enfants d’une même famille répartis sur plusieurs sites, organisation des transports scolaires,…).
Le scenario n° 2 tend vers les attentes de l’Inspection académique : il permet de conforter les sites scolaires les plus adaptés ou plus facilement adaptables, de faire des économies de fonctionnement et de maintenir une vie scolaire dans plusieurs bourgs ruraux. En contre partie, des travaux de mises aux normes voire de constructions nouvelles seraient à réaliser et des fermetures de sites et un maintien d’une certaine dispersion des classes à envisager.

Le scenario n° 3 est intéressant sur le long terme mais présente des investissements conséquents  et la nécessité de définir les sites d’accueil et d’organiser l’accès aux services.
Le scenario n° 4 bien que répondant au bien être de l’enfant est coûteux. De plus, il obligerait la fermeture de nombreux sites, la réaffectation de nombreux bâtiments et des investissements conséquents.

Le comité de pilotage, à l’unanimité,  s’est prononcé sur une étude approfondie des scenarii 2 et 3. Des comités techniques se réuniront successivement pour faire avancer le dossier.
-------
Demande d’emplacements sur le marché 
· pour la vente, à compter du 1er avril 2010, de produits alimentaires (saucisses, grillades, crêpes, plats cuisinés) émanant de Manuel Renouf de Saint-Sever. 
· pour la vente de vêtements de grande taille émanant de Stéphane Martin de Le Gast.
Un accord de principe est accordé à ces deux commerçants non sédentaires.

-------
Extension du réseau collectif d’assainissement à la Foutelaie


Bien que non obligatoire puisque le marché sera passé selon la procédure adaptée, la commission d’appel d’offres procédera à l’ouverture des plis issus de la consultation le  lundi 1er février à 17 heures 30.
-------
Rénovation du plafond de la cuisine de la salle des fêtes

En attendant le projet de construction d’une nouvelle salle des fêtes pour lequel un contact a été pris avec le CAUE, des travaux d’entretien seraient à entreprendre au niveau du plafond de la cuisine actuelle. Des devis seront sollicités.
-------
Représentations diverses
Régine Vallée est désignée pour représenter la municipalité à La Vache qui Lit au sein du comité de pilotage de son espace public numérique et Hervé Thomas pour remplacer  Marcel Langelier au sein du comité de Jumelage.  
------
Relance de Monsieur Delafosse


Monsieur Delafosse, par une nouvelle lettre recommandée, relance la commune pour la réalisation de travaux devant sa propriété  pour empêcher les infiltrations dans sa cave.  

Le dossier  sera transmis à la SMACL, assureur de la Commune, pour une éventuelle expertise et mise en  cause des responsabilités.

------
Solidarité avec Haïti

Monsieur le Maire souligne que chaque citoyen est interpellé par la catastrophe qui vient de s’abattre sur Haïti qui ne pourra se reconstruire que grâce à la solidarité internationale.

Dans un récent courrier, Marc Andreu Sabater, conseiller général du canton de Vire propose une liste d’associations susceptibles de recevoir des dons. De son côté, Dominique Cabuil fait savoir que l’association O.A.L (Œuvres Adoptives Lyonnaises), basée 24 avenue Félix Faure à Lyon, fondatrice d’un orphelinat à Haïti qui a malheureusement été  complètement détruit, reçoit des dons qui seront directement affectés à la reconstruction du bâtiment.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de faire un don de 1 000 euros  au profit de l’association O.A.L.

------
Location Logement 19 Place Albert Lebrun


Les travaux de peinture du logement touchant à leur fin, la mise en location des locaux à usage d’habitation de l’ancienne Trésorerie peut être envisagée. Constituant une surface de 72 m², le logement se compose d’une cuisine, salle à manger, salle de bains et trois chambres ainsi que d’un garage difficile d’accès. 


Le conseil municipal : 

· décide de proposer le logement à la location moyennant un loyer mensuel de 400 euros. Le loyer sera indexé automatiquement et sans préavis, à la date anniversaire du contrat. Pour calculer l'indexation, les parties prendront l'indice de référence des loyers (IRL) publié chaque trimestre par l’INSE, l’indice de référence étant le dernier indice connu. 
· invite Monsieur le Maire à faire les démarches nécessaires et l’autorise à signer le bail à intervenir dans le respect de la réglementation en vigueur des baux à usage d’habitation.
------ 
Divers 


Claude Leménorel fait savoir qu’il a relancé les entrepreneurs pour le remplacement des chaudières des bâtiments communaux.

Il demande aussi qu’il soit procédé  à la nomination d’un délégué suppléant pour représenter la commune au sein de l’Ass AD :  Monsieur Jean-Pierre Nourry est désigné.
-------
Monsieur le Maire évoque :
· les difficultés rencontrées au niveau des sapeurs pompiers avec la mise en place  depuis le 1er janvier 2010 du schéma départemental ; il rencontrera, la semaine prochaine, un responsable du SDIS pour approfondir la question ;
· la question de l’instauration d’un droit de préemption urbain sachant que le projet du  PLU prévoit une clause permettant le maintien des commerces dans le centre.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 29 janvier 2010.









      Le Maire :
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